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Le havre de Hamilton est une baie de 2 150 hectares située à la pointe ouest du lac Ontario. Ce secteur préoccupant s’étend sur environ 500 km2 (50 000 hectares) 
et comprend le havre, les zones humides et les eaux libres de Cootes Paradise ainsi que le bassin versant environnant drainé par trois affluents principaux : les 
ruisseaux Grindstone, Red Hill et Spencer. La population dans la zone se chiffre à près de 700 000 habitants et se concentre dans les villes de Hamilton et de 
Burlington ainsi que dans certaines parties de la municipalité régionale de Halton et du canton de Puslinch. 

Le secteur préoccupant du havre de Hamilton est soumis, depuis de nombreuses années, aux répercussions d’un développement urbain et industriel intensif 
près de ses rives. Dans le passé, l’économie de la région était fondée sur les industries du fer et de l’acier. Aujourd’hui, le havre de Hamilton demeure un centre 
névralgique pour le secteur du transport et abrite l’une des plus grandes concentrations d’industries lourdes au Canada. Le havre est le principal récepteur des 
rejets d’eaux usées provenant de quatre usines de traitement ainsi que des eaux de ruissellement urbaines provenant des villes de Hamilton et de Burlington. 
Toutes ces sources ponctuelles municipales et industrielles respectent les normes provinciales; cependant, comme le havre est un plan d’eau confiné dans lequel 
l’eau est retenue pendant une longue période, les répercussions sur l’écosystème aquatique du havre, les poissons et les espèces sauvages se poursuivent. L’état 
de l’eau dans le havre continue de se caractériser par une mauvaise clarté, une faible concentration en oxygène et une concentration élevée en éléments nutritifs 



résultant d’une conjugaison de facteurs : l’érosion du sol dans le bassin versant, le volume important d’eaux usées traitées, les eaux de ruissellement urbaines et 
les trop-pleins d’égouts unitaires. L’eau et les sédiments du havre sont contaminés par des métaux, des pesticides, des BPC1 et des HAP2. Les sédiments du récif 
Randle, dans le port industriel, présentent des concentrations particulièrement élevées de HAP et d’autres contaminants.

PARTENARIAT EN MATIÈRE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Le havre de Hamilton a été désigné comme secteur préoccupant en 1987, en vertu de l’Accord Canada−États-Unis relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs. 
Les secteurs préoccupants sont des sites situés dans le réseau des Grands Lacs où la qualité de l’environnement est fortement dégradée et où les utilisations 
bénéfiques sont altérées. À l’heure actuelle, il existe 9 zones désignées de ce type du côté canadien des Grands Lacs, 25 aux États-Unis et 5 sont partagées par 
les deux pays. Dans chaque secteur préoccupant, le gouvernement, la collectivité et des partenaires de l’industrie entreprennent des efforts coordonnés visant à 
restaurer la qualité environnementale et les utilisations bénéfiques par l’entremise de plans d’assainissement.

Partenaires du plan d’assainissement
Environnement Canada et le ministère de l’Environnement de l’Ontario coordonnent la création et la mise en œuvre des plans d’assainissement visant 
à protéger et à restaurer ces secteurs préoccupants du Canada. Les autres partenaires participant à l’effort de coopération dans le secteur préoccupant 
du havre de Hamilton comprennent : l’Administration portuaire de Hamilton, ArcelorMittal Dofasco, le Bay Area Restoration Council, Conservation 
Halton, la Hamilton Halton Home Builders’ Association, le Hamilton Waterfront Trust, les Jardins botaniques royaux, le ministère des Richesses 
naturelles de l’Ontario, la municipalité régionale d’Halton, l’Office de protection de la nature de Hamilton, Pêches et Océans Canada, l’Université 
McMaster, la U.S. Steel Canada (anciennement Stelco), la Ville de Burlington et la Ville de Hamilton.

Processus du plan d’assainissement
L’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs exige que les plans d’assainissement soient élaborés et mis en œuvre en trois étapes :

Étape 1 : Détermination des défis environnementaux

Au cours de la première étape, les gouvernements du Canada et de l’Ontario, en collaboration avec les intervenants communautaires, ont entrepris un 
vaste programme de recherche et de surveillance visant à évaluer la qualité environnementale et à relever les causes des dégradations observées dans 
le secteur préoccupant. Le rapport sur la première étape du plan d’assainissement, résumant les résultats de ces efforts, a été rédigé en 1989 puis 
mis à jour en 1990. Ce rapport comptait 11 défis environnementaux devant être relevés et connus sous le nom d’altérations des utilisations bénéfiques 
dans le processus du plan d’assainissement. Leur situation actuelle est décrite ci-dessous, dans la section intitulée État d’avancement concernant les 
défis environnementaux.

Étape 2 : Planification et mise en œuvre des mesures correctives

Au cours de la deuxième étape, les gouvernements du Canada et de l’Ontario, en collaboration avec les intervenants communautaires, ont entrepris 
un examen détaillé des mesures correctives potentielles en vue de restaurer, de protéger et de surveiller la qualité de l’environnement dans le secteur 
préoccupant. Le rapport sur la  deuxième étape du plan d’assainissement, qui a permis de déterminer 50 mesures correctives recommandées, a été 
rédigé en 1992. Une nouvelle version du rapport qui relevait 57 recommandations s’appuyant sur les 50 mesures originales a été rédigée en 2002. Un 
plan de travail précisant les tâches à accomplir pour la période 2006-2011 a été réalisé en 2006. Une mise à jour de ce dernier est proposée pour la 
période 2012-2015.

1	 Les	biphényles polychlorés	(BPC)	sont	des	substances	chimiques	synthétiques	qui	sont	largement	utilisées	dans	l’industrie.	La	fabrication	et	l’importation	de	BPC	ont	été	
interdites	en	Amérique	du	Nord	en	1977.	Les	BPC	sont	très	persistants	(longue	durée	de	vie)	dans	l’environnement	et	peuvent	être	transportés	sur	de	grandes	distances.

2	 Les	hydrocarbures aromatiques polycycliques	(HAP)	sont	des	composés	chimiques	que	l’on	retrouve	dans	les	dépôts	de	pétrole,	de	charbon	et	de	goudron	de	houille	ainsi	
qu’en	tant	que	sous-produits	de	la	combustion	de	carburants	(qu’il	s’agisse	de	combustibles	fossiles	ou	de	biomasse).	En	tant	que	polluants,	ils	représentent	une	source	de	
préoccupation,	car	certains	composés	ont	été	désignés	comme	cancérogènes.
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Étape 3 : Mesures de surveillance et radiation de la liste des secteurs préoccupants

La rédaction du rapport sur la troisième étape du plan d’assainissement ainsi que la radiation du havre de Hamilton de la liste des secteurs 
préoccupants auront lieu lorsque la surveillance aura confirmé que les défis environnementaux ont été relevés avec succès grâce aux mesures 
correctives. La date d’achèvement de la plupart des mesures d’assainissement est fixée à 2015; cependant, au mois de septembre 2010, aucune 
estimation n’était donnée quant à la date à laquelle le havre de Hamilton sera radié de la liste des secteurs préoccupants.

ÉTAT D’AVANCEMENT CONCERNANT LES DÉFIS ENVIRONNEMENTAUX
Le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux ainsi que les différents partenaires ont fait des progrès considérables en vue de relever les défis 
environnementaux déterminés dans le cadre du processus du plan d’assainissement, notamment en matière d’amélioration de la qualité de l’eau et de 
restauration de l’habitat du poisson et de la faune. Bon nombre des défis environnementaux restants qui ont des répercussions sur le havre nécessitent des 
investissements importants. Des ressources importantes sont notamment nécessaires à la modernisation des usines de traitement des eaux usées de Hamilton 
et de Halton ainsi qu’au remédiement des sédiments contaminés du récif Randle en vue d’atteindre les objectifs du plan d’assainissement. En 2010, le Canada et 
l’Ontario ont annoncé le financement de l’infrastructure pour les projets de modernisation des usines de traitement des eaux usées de Woodward et de Skyway. 
Au mois de septembre 2010, les financements nécessaires au remédiement des sédiments contaminés du récif Randle n’étaient pas encore pleinement engagés.

Statut des altérations des utilisations bénéfiques

Les tableaux ci-dessous résument, pour chacune des 11 altérations d’utilisation bénéfique pour le secteur préoccupant du havre de Hamilton, leur statut en 
date de septembre 2010, les principales mesures prises par divers organismes et diverses organisations partenaires dans le cadre du plan d’assainissement, et 
les mesures clés prévues par les partenaires dans le cadre de leur travail visant à restaurer totalement la qualité environnementale du secteur préoccupant et, à 
terme, visant à obtenir sa radiation de la liste des secteurs préoccupants.

Statut : ALTÉRÉ

Dégradation des populations de poissons et d’espèces sauvages3

Statut : Altéré
Une dégradation des populations de poissons et d’oiseaux aquatiques coloniaux a été relevée en raison de la perte de 65 % de l’habitat du poisson 
et de la faune au sein du havre de Hamilton, de même que de l’eutrophisation3 et de la présence de contaminants. 

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Achèvement du plan de gestion des pêches.  � Poursuivre la mise en œuvre du plan de gestion des pêches et surveiller les 
progrès.

 � Maintenir les efforts continus de gestion et de surveillance des oiseaux 
aquatiques coloniaux.

3	 L’eutrophisation	(ou	les	conditions eutrophiques)	est	le	processus	par	lequel	des	lacs	et	d’autres	plans	d’eau	sont	enrichis	par	des	éléments	nutritifs	(généralement	du	
phosphore	et	de	l’azote),	ce	qui	entraîne	une	croissance	excessive	de	plantes	et	une	raréfaction	de	l’oxygène.



Dégradation du benthos4

Statut : Altéré
Les activités de surveillance ont confirmé l’altération de la structure de la communauté benthique dans les eaux côtières et profondes du havre de 
Hamilton.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre d’une série de mesures d’intendance qui ont permis 
de purifier les sédiments qui pénètrent dans le havre et d’améliorer la 
surveillance des conditions benthiques. 

 � Réalisation des modernisations initiales apportées aux usines de traitement 
des eaux usées qui rejettent ces dernières dans le havre.

 � Mettre en œuvre des projets de remédiement des sédiments au récif Randle et 
dans la zone de mouillage d’ArcelorMittal Dofasco.

Dégradation esthétique

Statut : Altéré
L’esthétique du paysage est dégradée à cause de la présence de reflets huileux, de débris, d’écume, d’une mauvaise clarté de l’eau et de 
proliférations d’algues bleues.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Réduction de la quantité d’eaux usées brutes et de débris à la surface pénétrant 
dans le havre par la construction de réservoirs de gestion des trop-pleins 
d’égouts unitaires.

 � Réduction de la fréquence et de la taille des déversements provenant des sites 
industriels grâce à la mise en œuvre de plans de prévention de la pollution.

 � Étudier les causes des proliférations algales qui donnent lieu à des fermetures 
de plages à la fin de l’été et au début de l’automne.

 � Achever la modernisation des usines de traitement des eaux usées qui 
rejettent ces dernières dans le havre.

 � Poursuivre la mise en œuvre du programme de gestion des eaux de 
ruissellement municipales.

Disparition des habitats de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Altéré
La dégradation de l’habitat, y compris la perte de 65 % de l’habitat du poisson et de la faune dans le havre de Hamilton, est considérée comme 
l’une des causes ayant entraîné la disparition ou la décroissance des populations d’oiseaux aquatiques coloniaux et de certains poissons.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Restauration de 376 hectares (sur les 402 hectares prévus) d’habitat combiné 
du poisson et de la faune. 

 � Restauration de 12 km (sur les 16 km prévus) d’habitat riverain. 
 � Lancement du programme d’intendance du bassin versant du havre. 

 � Mettre en œuvre les projets de restauration de l’habitat dans le bassin 
Windermere, au Quai de Fisherman et sur la rive nord; achever les travaux de 
restauration en cours dans le marais Cootes Paradise et le ruisseau Grindstone. 

 � Poursuivre la mise en œuvre du plan de gestion des pêches.
 � Poursuivre la mise en œuvre du programme d’intendance du bassin versant du 

havre.

4	 Le	benthos	et	la	communauté benthique	se	réfèrent	aux	organismes	invertébrés,	comme	les	vers,	les	nymphes	et	les	larves	d’insectes,	qui	habitent	pendant	une	partie	ou	la	
totalité	de	leur	vie	dans	les	sédiments	du	fond	des	lacs	et	des	rivières.	Les	scientifiques	utilisent	souvent	le	niveau	de	santé	et	l’abondance	de	ces	organismes	comme	des	
indicateurs	de	la	toxicité	des	contaminants	et	de	la	santé	des	écosystèmes.
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Eutrophisation ou croissance d’algues indésirables

Statut : Altéré
Les concentrations en phosphore et en ammoniac restent élevées, ce qui entraîne la présence d’algues indésirables et nuisibles.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Atteinte des objectifs initiaux de qualité de l’eau du plan d’assainissement du 
havre de Hamilton grâce à la modernisation des usines de traitement des eaux 
usées rejetant ces dernières dans le havre.

 � Préparation d’une stratégie de réduction des éléments nutritifs pour le marais 
Cootes Paradise.

 � Lancement d’un programme d’intendance du bassin versant du havre.

 � Achever la modernisation des usines de traitement des eaux usées pour 
atteindre les objectifs ultimes en matière de qualité de l’eau.

 � Mettre en œuvre la stratégie visant à réduire les concentrations d’éléments 
nutritifs dans le marais Cootes Paradise.

Fermetures de plages

Statut : Altéré
De nombreux avis indiquant des concentrations de bactéries (E. coli) dépassant les concentrations sans danger pour la baignade et les autres 
activités entraînant un contact avec le corps sont publiés aux plages du parc Bayfront et du parc du Quai 4.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Construction de réservoirs de trop-pleins d’égouts unitaires afin de permettre 
une ouverture initiale des plages.

 � Réalisation d’études qui ont permis de déterminer que les oiseaux étaient 
à l’origine des concentrations élevées de bactéries E. coli entraînant la 
publication d’avis sur les plages.

 � Réalisation d’un programme pilote de gestion des oiseaux à la plage du parc 
du Quai 4 en vue de réduire l’impact de ces derniers sur les plages.

 � Étendre les programmes de gestion des oiseaux et de sensibilisation du public 
afin de promouvoir des plages plus propres.

 � Étudier les causes des proliférations de cyanobactéries (algues bleues) qui 
donnent lieu à des fermetures de plages à la fin de l’été et au début de 
l’automne.



Restrictions de la consommation de poissons et d’espèces sauvages

Statut : Altéré
Une restriction de la consommation de 17 espèces de poissons est recommandée en raison des concentrations élevées de divers contaminants, 
notamment les BPC.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Mise en œuvre du règlement provincial concernant la Stratégie municipale et 
industrielle de dépollution (SMID) au milieu des années 1990, qui a permis 
de supprimer les substances toxiques persistantes et de résoudre d’autres 
problèmes liés aux rejets industriels qui pénètrent dans le port de Hamilton.

 � Dragage du bassin Windermere. 
 � Assurance du confinement des lixiviats provenant de sites d’enfouissement 

municipaux. 
 � Mise à jour des règlements relatifs aux réseaux d’égouts et amélioration de leur 

application à Halton et à Hamilton.
 � Réalisation d’une étude sur les BPC pour mieux comprendre les sources de BPC 

dans la chaîne alimentaire et déterminer des mesures correctives.

 � Mettre en œuvre le projet de remédiement des sédiments contaminés du récif 
Randle.

 � Achever la modernisation des usines de traitement des eaux usées du havre de 
Hamilton.

Restrictions des activités de dragage

Statut : Altéré
Le dragage des sédiments se trouvant dans les zones de navigation du havre de Hamilton est restreint en raison des concentrations élevées de 
divers contaminants, y compris les BPC et les HAP.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Dragage sécuritaire des sédiments dans une installation d’élimination confinée 
approuvée.

 � Trouver et développer un autre site d’élimination ou une autre méthode 
d’élimination, en raison de la capacité limitée de l’installation d’élimination 
actuelle.
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Statut : NÉCESSITE UNE ÉVALUATION PLUS APPROFONDIE

Dégradation des populations de phytoplancton et de zooplancton5

Statut : Nécessite une évaluation plus approfondie
Les données nécessitent une évaluation plus approfondie.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Réalisation d’une étude visant à déterminer le statut de ce défi 
environnemental.

 � Achever l’étude sur le statut et poursuivre la mise en œuvre du programme de 
gestion des éléments nutritifs.

Malformations ou problèmes de reproduction chez les oiseaux ou chez  
d’autres animaux

Statut : Nécessite une évaluation plus approfondie
Les taux d’incidence de malformations ou de problèmes de reproduction chez les goélands argentés et les chélydres serpentines dépassent les 
niveaux naturels relevés sur les lieux de référence pertinents.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Surveillance périodique menée sur des œufs de goélands argentés dans le 
havre de Hamilton et sur les chélydres serpentines de Cootes Paradise.

 � Procéder à l’évaluation des données de surveillance concernant les effets sur la 
santé de la faune.

Tumeurs chez les poissons ou autres malformations

Statut : Nécessite une évaluation plus approfondie
Les données nécessitent une évaluation plus approfondie.

MESURES PRINCIPALES 

ACHEVÉES RESTANTES

 � Réalisation d’études sur les tumeurs chez les poissons dans le secteur 
préoccupant.

 � Entreprendre des études supplémentaires sur la barbotte afin de définir le 
statut de ce défi environnemental.

	

5	 Le	phytoplancton	et	le	zooplancton	sont	des	groupes	de	petits	ou	microscopiques	organismes	d’origine	végétale	et	animale	(respectivement)	qui	flottent	ou	dérivent	en	
grand	nombre,	notamment	à	la	surface	de	l’eau	ou	près	de	cette	dernière,	et	qui	servent	de	nourriture	aux	poissons	et	à	d’autres	organismes	plus	gros.
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INFORMATION ADDITIONNELLE
Environnement Canada : 
www.ec.gc.ca/raps-pas

Plan d’assainissement du havre de Hamilton (ce site est disponible en anglais seulement) : 
www.hamiltonharbour.ca/rap/index.htm
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